
LE SCHEMA DE MUTUALISATION 
 

Le schéma de mutualisation de la Communauté de Communes du Haut Vallespir 

a été adopté par délibération n°909/2015 du 26 novembre 2015. Conformément 

aux termes de l’article L5211-39-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT), « chaque année, lors du débat d’orientation budgétaire ou, 

à défaut, lors du vote du budget, l’avancement du schéma de mutualisation fait 

l’objet d’une communication du président de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre à son organe délibérant. »  

 

En 2025 :  
 

• Mutualisations ascendantes/descendantes entre la Communauté et ses 

communes membres :  
 

 Mises à disposition de personnel administratif, technique, 

animation (périscolaire/garderies) ;  

 Partage d’expertise administrative et comptable  

 Mise à disposition service équipe environnement 

 Mise à disposition service technique 

 Mise à disposition de matériels, d’équipements et d’applications 

 Interventions SIG 

 Mise à disposition personnel service informatique 

 Mise à disposition personnel service eau et assainissement 

 Groupement de commandes (informatique, sites internet, 

formations, véhicules) 

 Programme Petites Villes de Demain (PVD) 

 Villages d’avenir 

 Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques et 

hybrides (IRVE) 

 Bornes de Recharges pour Vélos à Assistance Electrique (VAE) 

 Elaboration d’un Plan d’Aménagement des Forêts contre les 

Incendies (PAFI) 
 

• Mutualisations horizontales entre communes :  
  

 Mise à disposition de personnel  

 Mise à disposition de matériel  

 Prêt petites fournitures (eau et assainissement) 

 Organisations communes pour manifestations, événementiels 

 Participations Foires, Forums. 

 

• Mutualisations intercommunautaires :  
  



 Avec la CC Vallespir : instruction du droit des sols, service SIG, 

Contrat Local de Santé (CLS), Ecole de Musique du Vallespir 

(EMV), élaboration d’un plan d’actions pour lutter contre les 

addictions, valorisation et promotion numérique du territoire du 

Vallespir, animation de la pépinière d’entreprises du Vallespir 

 Avec le Pays Pyrénées Méditerranée et les communautés 

adhérentes, suivi contrat de ruralité, programme Bourg - Centre, 

suivi plan climat PCAET, programmes LEADER, micro-folies- 

tiers lieux, signature du Contrat pour la Réussite de la Transition 

Ecologique (CRTE) 

 Avec les 4 Communautés du PPM et la CC Sud Roussillon : 

groupement de commande pour la fourrière animale, 

 Avec le PAHT GECT et les programmes européens POCTEFA, 

 Avec le GSO - Canigou Grand Site et les programmes PYRFER. 
 


